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MUNICIPALITÉ DE LAC-AU-SAUMON 

 
Procès-verbal de la session régulière du conseil municipal 

tenue le 7 avril 2008, à 20h00, à la salle du conseil, 

située au 36, rue Bouillon, à Lac-au-Saumon 
 

 

Présents : Jean-Claude Dumoulin, maire 
   David Althot, conseiller 
   Jean-Guy Pelletier, conseiller 
   Eric Desrosiers, conseiller 
  André Gaudet, conseiller 
  Gino Boucher, conseiller 
 
Absent : Aurélien Beaulieu, conseiller 
 
Les membres présents forment quorum. 

 

OUVERTURE DE LA SESSION 

La séance est ouverte à 20h00 par Jean-Claude Dumoulin, maire de Lac-au-Saumon. 
Nadia St-Pierre, directrice générale/secrétaire-trésorière, fait fonction de secrétaire et 
récite la prière. 
 

2008-04-060 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par André Gaudet, appuyé par Gino Boucher et résolu d’accepter 
l’ordre du jour en laissant l’article divers ouvert. 
 

 ADOPTÉ 

 

2008-04-061 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 MARS 2008 
 
Il est proposé par David Alt hot, appuyé par Éric Desrosiers et résolu d’approuver le 
procès-verbal de la session régulière du 3 mars 2008, tel que rédigé. 
 

 ADOPTÉ 

 

RAPPORT FINANCIER 2007 

 
Tel que prescrit à l’article 176.1 du Code municipal du Québec, Nadia St-Pierre, 
directrice générale, directrice générale, secrétaire-trésorière dépose le rapport 
financier et le rapport du vérificateur externe, présenté par monsieur Claude Jacques, 
c.a. de la firme comptable Mallette. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC 

 

ASSEMBLEE PUBLIQUE DE CONSULTATION – SECOND PROJET DE 

REGLEMENT 93-2007 MODIFIANT LE REGLEMENT DE ZONAGE 48-2002 

 
Le maire ou un conseiller (désigné par le maire) explique le projet de règlement 
numéro 93-2007 modifiant le règlement de zonage 48-2002 et les conséquences de 
son adoption et entend les personnes et organismes qui désirent s’exprimer.  Aucun 
commentaire ou objection de la part du public. 

 

2008-04-062 PRESENTATION ET APPROBATION DES COMPTES 

 
Il est proposé par Jean-Guy Pelletier, appuyé par David Althot et résolu d’accepter les 
listes et d’autoriser le paiement des comptes selon le bordereau suivant : 
 
1. Comptes payés :  
 Journal des achats au 31 mars  2008 103 809.31$ 
 Rapport mensuel des salaires  19 858.47$ 

  Total des comptes payés : 123 668.28$ 
 

2. Comptes à payer :  
 Analyse des comptes à payer au 31 mars 2008   28 073.09$ 
 Factures ajoutées au bordereau   7 171.71$  

 Total des comptes à payer :   35 244.80$ 
 

3. le total des comptes est de    158 913.08$ 
 
Chacun des membres du conseil a reçu une copie détaillée de la liste des comptes. 
 

 ADOPTÉ 
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2008-04-063 ASSURANCES – RENOUVELLEMENT ANNUEL 

 
Il est proposé par André Gaudet, appuyé par Éric Desrosiers et résolu d’autoriser le paiement de 
la facture en lien avec la police d’assurance portant le numéro MMQP-03-007057 de Ultima inc. 
(représentant autorisé de La Mutuelle des municipalités du Québec) pour la période du 6 mai 
2008 au 6 mai 2009, au montant de 1 857.00$ pour la prime automobile et au montant de 
21 583.00$ pour la prime des autres protections pour un total de 23 440.00$ (avant taxes). 
 

 ADOPTÉ 

 

2008-04-064 REVENU QUEBEC – AUTORISATION RELATIVE À LA COMMUNICATION DE 

RENSEIGNEMENT 

 
Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par Gino Boucher et résolu de nommer Nadia St-Pierre 
pour représenter la Municipalité de Lac-au-Saumon comme mandataire auprès du Ministère du 
Revenu.  

 

 ADOPTÉ 

 

2008-04-065 RE-WEB – NOMINATION DU REPRÉSENTANT ET AUTORISATION SIGNATURE 

 
Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par Jean-Guy Pelletier et résolu de nommer Nadia St-
Pierre pour représenter la Municipalité de Lac-au-Saumon auprès de Services Canada pour 
toutes les transactions concernant le programme du relevé d’emploi sur le web et de l’autoriser à 
signer les documents nécessaires. 
 

 ADOPTÉ 

 

2008-04-066 CSST – DEMANDE D’INSCRIPTION AU GUICHET CSST 
 
Il est proposé par Gino Boucher, appuyé par André Gaudet et résolu qu’une demande d’inscription 
au Guichet CSST soit produite pour et au nom de la Municipalité de Lac-au-Saumon et que Nadia 
St-Pierre, directrice générale, secrétaire-trésorière soit autorisée à signer cette demande 
d’inscription pour et au nom de la Municipalité de Lac-au-Saumon et à désigner les répondants de 
la municipalité. 
 

 ADOPTÉ 

 

2008-04-067 VACANCES DES EMPLOYÉS 

 
Il est proposé par David Althot, appuyé par Jean-Guy Pelletier et résolu d’autoriser les vacances 
de Camil Richard pour les 9 en après-midi, 10 et 11 avril 2008. 
 

 ADOPTÉ 

 

2008-04-068 SOUMISSION – ABAT-POUSSIERE LIQUIDE 

 
Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par Gino Boucher et résolu d’accepter la soumission la 
plus basse, pour la fourniture et la pose d’abat-poussière liquide, soit celle de la compagnie 
S.E.B.C.I. de Neufchâtel, au coût de 342$/m

3
 plus taxes, pour environ 35 mètres cubes de 

chlorure de calcium liquide à poser sur une longueur d’environ 12 kilomètres. 
 

 ADOPTÉ 

 

2008-04-069 MINISTERE DES TRANSPORTS – ENTENTE RELATIVE AUX RESPONSABILITES DE LA 

GESTION DES PONTS 

 

Considérant  l’entente à intervenir entre le ministre des Transports et la municipalité de Lac-au-
Saumon concernant les responsabilités de la gestion des ponts situés sur le 
réseau routier municipal ; 

 

Considérant  que cette entente est conforme aux volontés du conseil ; 
 

En conséquence, il est proposé par André Gaudet, appuyé par David Althot et résolu que le 
maire, monsieur Jean-Claude Dumoulin, soit autorisé à signer ladite entente pour et au nom de la 
municipalité de Lac-au-Saumon. 
  

 ADOPTÉ 
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RÈGLEMENT 95-2008 CONCERNANT L’AMENDEMENT DU RÈGLEMENT 20-99 

SUR LE STATIONNEMENT 

 

RÈGLEMENT 95-2008 

 

CONCERNANT L'AMENDEMENT DU RÈGLEMENT 20-99 

SUR LE STATIONNEMENT 

 

ATTENDU que le conseil a adopté le règlement 20-99 concernant le 
stationnement applicable par la Sûreté du Québec; 

 

ATTENDU qu'avis de motion a été donné à la session du conseil municipal  le 3 
mars 2008; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Gino Boucher, appuyé par André Gaudet et 
unanimement résolu d'amender le règlement no.20-99 comme suit : 

 

ARTICLE 1 : Modifier l'annexe A du règlement 20-99 concernant le stationnement 
comme suit: 
 

   Rue Poitras : 
 Du coté ouest de la rue, (longeant le lot 3 414 787) sur toute sa 

longueur. 
 

ARTICLE 3 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
__________________________  ___________________________ 
Jean-Claude Dumoulin,   Nadia St-Pierre, 
Maire     Directrice générale/secrétaire-trésorière 
 

 ADOPTÉ 

 

 FABRIQUE DE LAC-AU-SAUMON – DENEIGEMENT DE LA COUR 

 
Ce point est reporté à une session ultérieure. 
 

2008-04-070 SECOND PROJET DE REGLEMENT NO. 93-2007 – MODIFIANT LE REGLEMENT 

DE ZONAGE NO. 48-2002 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Lac-au-Saumon est régie par le Code municipal 
du Québec et la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE le règlement de zonage numéro 48-2002 de la municipalité de Lac-
au-Saumon a été adopté le 3 juin 2002 et est entré en vigueur le 28 
octobre 2002, conformément à la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire modifier le règlement de zonage 48-
2002 afin de régir l’implantation des bars à spectacle sur son 
territoire 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal à soumis un premier projet de règlement à la 
consultation de la population conformément à l’article 125 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 

ATTENDU QU’EN vertu de l’article 132 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le 
conseil soit soumettre un second projet de règlement à 
l’approbation des personnes habiles à voter. 

 

POUR CES MOTIFS il est proposé par Gino Boucher, appuyé par André Gaudet et 
résolu ce qui suit : 
 
a) d’adopter le second projet de règlement numéro 93-2007 modifiant le règlement 

de zonage 48-2002; 
 
b) de soumettre le second projet de règlement numéro 93-2007 à l’approbation des 

personnes habiles à voter concernées par ce projet de règlement. 
 

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 

 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
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ARTICLE 2 : TITRE 

 
Le présent règlement porte le titre de «Règlement numéro 93-2007 modifiant le règlement de 
zonage 48-2002». 
 

ARTICLE 3 : BUT DU RÈGLEMENT 

 
Le but du présent règlement est de modifier certaines dispositions du règlement de zonage afin de 
limiter l’usage ‘’ Bar à spectacle ‘’ à certaine zone du territoire. 
 

ARTICLE 4 : MODIFICATION DE LA GRILLE DE SPÉCIFICATIONS 

 
La grille des spécifications mentionnée à l’article 5.1 (tableau 5.1) du règlement de zonage est 
modifiée de la manière suivante : 
 

L’ ajout d’une note  ⑦ ‘’Bar à spectacle avec nudité’’ 

 

A la ligne ‘’usages spécifiquement interdits : Ajout de la note ⑦ dans les colonnes ; 3Cp, 9Cc, 20 

Cc, 24 Cc, 29 Cc, 30 Cc, 31 Cc, 38 Cc, 62 Cc, 69 Cp, 126 Af, 127 R, 128 R, 129 R, 130 Af,131 Af, 
138 R, 139 R, 205 Cp, 214 R, 218 Af, 220 R, 221 R, 222 R, 223 R. 
 
Le tout tel que montré à l’annexe 1  du présent règlement. 
 

ARTICLE 5 : AUTRES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 48-2002 

 
Toutes les autres dispositions du règlement 48-2002 subsistent et continuent à s’appliquer 
intégralement. 
 

ARTICLE 6 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
ainsi qu’au Code municipal. 
 

 ADOPTÉ 

 

2008-04-071 ADOPTION DE L’ÉNONCÉ DE VISION 2007-2025 DE LA MATAPÉDIA 

 

Considérant que le CLD, la MRC et la SADC ont mis en place la démarche de vision et la 
Commission d’aménagement et de développement ; 

 

Considérant que la municipalité de Lac-au-Saumon considère cet exercice de vision 
essentiel afin que la collectivité matapédienne relève les défis du présent et 
du futur ; 

 

Considérant que la municipalité de Lac-au-Saumon adhère au contenu de la vision 
énoncée ; 

 

Considérant  la nécessité pour la municipalité de Lac-au-Saumon d’initier des actions 
structurantes en respect avec l’énoncé de vision ; 

 

Considérant que la municipalité de Lac-au-Saumon adhère aux valeurs véhiculées au sein 
de la démarche de vision de La Matapédia, à savoir : 

 L’engagement et l’ouverture à travailler ensemble à concrétiser une 
vision ; 

 La confiance entre les gens du milieu et en la possibilité de réaliser 
des choses ; 

 La transparence dans les discussions ; 

 La solidarité dans la concrétisation de nos actions ; 

 La cohérence entre la vision et le développement de projets ; 

 La fierté et l’appartenance envers notre milieu. 
 

En conséquence, il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par André Gaudet et résolu 
d’adopter le document « Vision 2007-2025 de la Matapédia.  Pour une collectivité, confiante, 
solidaire, innovante et agissante ». 
 

 ADOPTÉ 

 

2008-04-072 UNITÉ RÉGIONALE DE LOISIR ET DE SPORT DU BAS-SAINT-LAURENT(URLS) – 

ADHÉSION 

 
Il est proposé par David Althot, appuyé par Éric Desrosiers et résolu d’adhérer à l’Unité régionale 
de loisir et de sport du Bas-Saint-Laurent pour l’année 2008-2009, au coût de 150$.  
 

 ADOPTÉ 
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2008-04-073 PROJET DE RENOVATION DE LA PATINOIRE ET SES BATIMENTS – PACTE 

RURAL 

 
Il est proposé par Gino Boucher, appuyé par Jean-Guy Pelletier et résolu d’appuyer la 
Corporation des Loisirs de Lac-au-Saumon dans leur demande d’aide financière à la 
politique nationale de la ruralité pour le projet de rénovation de la patinoire de Lac-au-
Saumon. 

 ADOPTÉ 
 

2008-04-074 ACTION JEUNESSE – FONDS RÉGIONAL D’INVESTISSEMENT JEUNESSE 

(FRIJ) 

 
Il est proposé par André Gaudet, appuyé par David Althot et résolu d’appuyer Action-
Jeunesse de Lac-au-Saumon dans leurs démarches d’aide financière auprès du 
Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ) afin de maintenir ouvert un lieu de 
rassemblement pour les jeunes. 

 

 ADOPTÉ 

 

2008-04-075 DEVELOPPEMENT CAMPING DU LAC – PACTE RURAL 

 
Il est proposé par Gino Boucher, appuyé par David Althot et résolu d’appuyer la 
Société locale de développement dans leur demande d’aide financière à la politique 
nationale de la ruralité pour le projet « Développement Camping du Lac ». 
 

 ADOPTÉ 

  

2008-04-076 DEVELOPPEMENT CAMPING DU LAC – FIMR, VOLET 3 (FONDS SUR 

L’INFRASTRUCTURE MUNICIPALE RURALE) 

 
Il est proposé par Gino Boucher, appuyé par André Gaudet et résolu d’appuyer la 
Société locale de développement dans son projet « Développement Camping du 
Lac » présenté au ministère des Affaires municipales et des Régions dans le cadre du 
volet 3 du Fonds sur l’infrastructure municipale rurale (FIMR). 

 

 ADOPTÉ 

 

2008-04-077 CORPORATION DE GESTION DES RIVIERES MATAPEDIA ET PATAPEDIA 

(CGRMP) - PACTE RURAL 

 
Il est proposé par Gino Boucher, appuyé par André Gaudet et résolu d’appuyer la 
Corporation de gestion des rivières Matapédia et Patapédia (CGRMP) dans leur 
demande d’aide financière à la politique nationale de la ruralité pour le projet 
d’immobilisation pour l’acquisition d’équipements tels que des véhicules, des VTT, 
des chalets mobiles etc.... 

 ADOPTÉ 

 

2008-04-078 AIDE-MAISON VALLEE  – PACTE RURAL 
 
Il est proposé par Gino Boucher, appuyé par Éric Desrosiers et résolu d’appuyer Aide-
maison Vallée dans leur demande d’aide financière à la politique nationale de la 
ruralité pour le projet de résidence pour personnes handicapées physiques. 

 

 ADOPTÉ 
 

2008-04-079 APPUI AU SERVICE D’AMBULANCE POUR LE SECTEUR CAUSAPSCAL 
 

Considérant que le secteur Causapscal n’a pas d’ambulance stationnée sur 
place ; 
 

Considérant que des demandes ont été faites régulièrement depuis de 
nombreuses années ; 

 

Considérant que dans le secteur Causapscal, il y a plusieurs emplois agricoles, 
forestiers et en usines, donc beaucoup plus à risque ; 

 

Considérant que la population est de plus en plus vieillissante ; 
 

Considérant que la population du secteur Causapscal est plus nombreuse que 
celle du secteur Sayabec ; 

 

Considérant que lors du Forum socioéconomique du 24 novembre 2007, 
l’obtention d’une ambulance à Causapscal, pour desservir tout 
le secteur a été identifié comme un dossier prioritaire et urgent 
à régler ;
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Considérant qu’ en 2006, il y avait eu un dépôt, par la CSN, d’une pétition signée par 35 000 
personnes, demandant de réduire les délais d’intervention de 10 à  6 
minutes (RETAQ-CSN) ; 

 

Considérant que la différence entre l’appel et l’arrivé sur les lieux d’intervention entre 
Sayabec et Causapscal est de 8 minutes 12 secondes et à Amqui, il est de 
5 minutes ; 

 

Considérant qu’ « une vie humaine doit avoir la même valeur, que l’on soit à Montréal, 
Québec ou Paspébiac » (parole de monsieur Henri Massé, président de la 
FTQ, en date du 9 mars 2007, à Paspébiac) ; 

 

Considérant que quelques personnes travaillent présentement à l’élaboration d’un bon 
dossier, démontrant les écarts importants de niveau de services ; 

 

Considérant que des appuis du milieu démontrent le sérieux et l’importance de la demande 
et que l’obtention d’une ambulance est primordiale ; 

 

En conséquence, il est proposé par David Althot, appuyé par Jean-Guy Pelletier et résolu que la 
municipalité de Lac-au-Saumon appuie la Commission de Développement de Causapscal dans 
leur démarche auprès du ministère de la Santé et des Services sociaux afin de bénéficier d’un 
service d’ambulance sur place, en 2008, pour le secteur de Causapscal,  

 

  ADOPTÉ 
 

2008-04-080 APPUI AU PROJET « TROUSSE D’ACCUEIL AUX NOUVEAUX ARRIVANTS» 

 
Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par Jean-Guy Pelletier et résolu que la municipalité de 
Lac-au-Saumon donne son appui au projet intitulé « Trousse d’accueil aux nouveaux arrivants » 
présenté par le CLD de La Matapédia au nom de la Collectivité d’accueil régional (C.A.R.) pour 
obtenir une aide financière au montant de 15 000$ du pacte rural de la MRC de La Matapédia.  Ce 
projet, qui nécessite un investissement de 63 900$, vise entre autres, la réalisation d’une trousse 
destinée aux nouveaux arrivants afin de faciliter leur accueil et leur intégration dans la collectivité 
matapédienne. 

 

 ADOPTÉ 

 

2008-04-081 GUIDE VACANCE DE LA MATAPEDIA – PUBLICITE 

 
Il est proposé par Gino Boucher, appuyé par David Althot et résolu d’acheter un sixième de page 
de publicité dans le guide vacance de La Matapédia au coût de 315$ (taxes non incluses). 
 

 ADOPTÉ 
 

2008-04-082 AIDE FINANCIÈRE, COTISATION, ABONNEMENT 

 
Il est proposé par André Gaudet, appuyé par Gino Boucher et résolu de verser les dons suivants: 
 
ü Les Amirams de la Vallée (25

e 
Campagne de financement)  25$ 

ü Ambassadeur de la Vallée       250$ 

  

 ADOPTÉ 

 

DIVERS 
 

RAPPORTS DE SECTEUR 

 

2008-04-083 LEVÉE DE LA SESSION 
 
Il est proposé par Éric Desrosiers, appuyé par André Gaudet d’ajourner la session au 14 avril, 
19h30.  Il est 19h30. 
 

 ADOPTÉ 
 
 


